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Région Nouvelle-Aquitaine 

Décision après examen au cas par cas

en application de l’article R. 104-28 du Code de l’urbanisme

La Mission Régionale d’Autorité environnementale (MRAe) de la Région Nouvelle-Aquitaine

Vu la directive 2001/42/CE du Parlement européen et du Conseil du 27 juin 2001 relative à l'évaluation des
incidences de certains plans et programmes sur l’environnement et notamment son annexe II ;

Vu le Code de l’urbanisme, notamment ses articles L.104-1 à L.104-8 et R.104-1 et suivants ;

Vu le décret n°2016-519 du 28 avril 2016 portant réforme de l'Autorité environnementale ;

Vu le décret  n°2016-1110 du 11 août 2016 relatif  à la modification des règles applicables à l’évaluation
environnementale des projets, plans et programmes ;

Vu le décret n°2020-1029 du 11 août 2020 modifiant le décret n°2015-1229 du 2 octobre 2015 relatif au
Conseil général de l’environnement et du développement durable ;

Vu l’arrêté du 11 août 2020 modifiant l’arrêté du 2 octobre 2015 relatif aux missions et à l’organisation du
Conseil général de l’environnement et du développement durable ;

Vu  l’arrêté  du  11  août  2020  portant  nomination  de  membres  de  missions  régionales  d’autorité
environnementale (MRAe) du Conseil général de l’environnement et du développement durable ;

Vu la décision du 2 septembre 2020 de la Mission Régionale d’Autorité environnementale portant délégation
de compétence à ses membres pour statuer sur les demandes d’examen au cas par cas présentées au titre
des articles R. 122-18 du Code de l’environnement et R. 104-28 du Code de l’urbanisme ;

Vu la demande d’examen au cas par cas enregistrée sous le numéro de dossier figurant dans l’encadré ci-
dessus, déposée par le maire de la commune de Samazan,  reçue le 24 mars 2021, par laquelle celui-ci
demande à la Mission Régionale d’Autorité environnementale s’il est nécessaire de réaliser une évaluation
environnementale à l’occasion du projet de révision allégée n° 1 du plan local d’urbanisme de la commune ;

Vu la consultation de l’Agence régionale de santé en date du 24 mars 2021 ;
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Décision de la Mission Régionale d’Autorité environnementale

(MRAe) de Nouvelle-Aquitaine, après examen au cas par cas,

sur la révision allégée n° 1 du plan local d’urbanisme (PLU)

de la commune de Samazan (47)

N° MRAe 2021DKNA120

dossier KPP-2021-10888



Considérant que la commune de Samazan, 884 habitants sur un territoire de 1 725 hectares,  souhaite
procéder à une première révision allégée de son plan local d’urbanisme (PLU) approuvé le 8 juin 2020 et
ayant fait l’objet d’un avis de la MRAe en date du 6 février 20191 ;

Considérant que cette révision allégée porte sur différents objets :

• reclassement en zone naturelle de jardin Nj d’une partie de la parcelle ZN 14 aujourd’hui classée en

zone N ;

• reclassement en zone constructible Ub d’une partie de la parcelle ZN 15 aujourd’hui classée en zone

Nj ;

• modification de la trame bleue au sein de la ZAC de Marmande Sud ;

• réduction de la trame verte sur la parcelle ZN 245 pour la construction d’une annexe ;

• ajout de trois changements de destination aux lieux-dits « Rey », « Jeandaouliès » et « Pentes-de-

Cunègre » ;

• création  d’une  zone  Ue  en  remplacement  des  emplacements  réservés  ER  2  et  ER 6  pour  la
construction d’une maison d’assistance maternelle.

Considérant que  le  PLU  prévoit  d’ores  et  déjà  la  construction  de  logements  en  zone  Ub ;  que  le
reclassement en zone constructible Ub de la parcelle ZN 15 située en zone naturelle n’est pas justifiée ; que
la commune est concernée par le risque inondation et mouvement de terrain ; que le dossier indique que des
protections d’incidences sur l’environnement sont édictées dans le PLU en vigueur ; qu’elles ne sont pas
décrites dans le dossier justifiant d’absence d’incidences du reclassement de la parcelle ZN 15 ;

Considérant que la modification de la trame bleue est consécutive à la transformation récemment exécutée
du réseau hydrographique de la zone d’aménagement concertée de Marmande Sud ; que les incidences de
la modification de ce réseau hydrographique sur la trame bleue ne sont pas évalués ;

Considérant que trois arbres têtards identifiées comme remarquables sur la parcelle ZN 245 présentent un
enjeu de conservation ; qu’il convient de garantir la protection de ces arbres dans le cadre de la réduction de
la trame verte sur la parcelle ZN 245 pour la construction d’une annexe ; que le dossier ne précise pas les
droits à construire pour cette annexe ;

Considérant que les changements de destination n° 26 au lieu-dit « Pentes-de-Cunègre » et n° 28 au lieu-dit
« Jeandaouliès » sont respectivement un appentis dépourvu de toute structure, non cadastré et un bâtiment
ayant fait l’objet d’extensions non cadastrées ; qu’il est nécessaire de prendre en compte un plan cadastral à
jour ; que ces changements de destination ne peuvent tenir lieu d’instrument de régularisation ; qu’il revient à
démontrer le bien fondé de l’existence de ces bâtiments et de leurs possibles mises en valeur ;

Considérant que le dossier n’indique pas quelle était la vocation des emplacements réservés ER 2 et ER 6 ;
que ces terrains d’une superficie de 1,2 hectares ont aujourd’hui une vocation agricole ; que la justification
d’implanter une zone à vocation d’équipement public sur ce site agricole n’est pas démontrée ; qu’il n’est pas
démontré l’absence d’implantation potentielle sur d’autres zones ouvertes à l’urbanisation sur la commune ;
que le règlement du PLU ne garantit pas la protection de haies et d’arbres remarques identifiés comme à
préserver au droit de ce secteur dans le dossier ; 

Concluant, qu’au vu de l’ensemble des informations fournies par la personne responsable, des éléments
évoqués ci-avant et des connaissances disponibles à la date de la présente décision, le projet  de révision
allégée n°  1  du PLU de la  commune de Samazan est  susceptible  d’avoir  des incidences notables  sur
l’environnement et sur la santé humaine au sens de l’annexe II de la directive 2001/42/CE du 27 juin 2001
relative à l’évaluation des incidences de certains plans et programmes sur l’environnement ;

Décide :

Article 1er :

En application des dispositions du chapitre IV du Livre Premier du Code de l’urbanisme et sur la base des
informations  fournies  par  la  personne  responsable,  le  projet  de  révision  allégée  n°  1  du  plan  local
d’urbanisme présenté par la commune de Samazan (47) est soumis à évaluation environnementale.

Article 2 :

Les objectifs spécifiques poursuivis par la réalisation de l’évaluation environnementale sont explicités dans
les considérants de la présente décision. La présente décision ne dispense pas des obligations auxquelles le
projet présenté peut être soumis par ailleurs. Elle ne dispense pas les projets, éventuellement permis par ce
plan, des autorisations administratives ou procédures auxquelles ils sont soumis.

1  http://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/pp_2018_7421_plu_samazan_mrae_signe.pdf
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Une nouvelle demande d’examen au cas par cas du projet de révision allégée n° 1 du PLU est exigible si
celui-ci, postérieurement à la présente décision, fait l’objet de modifications susceptibles de générer un effet
notable sur l’environnement. 

Article 3 :

La présente décision sera publiée sur le site Internet de la Mission Régionale d’Autorité environnementale
http://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr En outre, en application de l'article R.104-33 du Code de
l'urbanisme, la présente décision doit être jointe au dossier d'enquête publique ou de mise à disposition du
public.

Fait à Bordeaux, le 19 mai 2021

Voies et délais de recours

1 - décision soumettant à la réalisation d’une évaluation environnementale     :  

Le recours administratif préalable est obligatoire sous peine d’irrecevabilité du recours contentieux. 
Il doit être formé dans le délai de deux mois suivant la mise en ligne de la décision sur le site internet de l’autorité
environnementale et adressé à Monsieur le Président de la Mission Régionale d'Autorité Environnementale

Recours gracieux, hiérarchique et contentieux, dans les conditions de droit commun.

2 - décision dispensant de la réalisation d’une évaluation environnementale     :  

Les décisions dispensant de la réalisation d’une évaluation environnementale étant considérées comme des
actes préparatoires ne faisant pas grief, elles ne sont pas susceptibles de faire l’objet d’un recours.

Toutefois,  elles  pourront  être  contestées  à  l’appui  d’un  recours  contentieux  dirigé  contre  la  décision
d’approbation du plan, schéma ou programme.
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Services présents : 

- Madame DAROS Emilie -  Val de Garonne Agglomération 
- Madame DESPLAT Christine – DDT 47 
- M. MONPOUILLAN Bernard - Maire 
- M. LAGROLLET Serge – 1er Adjoint  
- M. le représentant du  SDIS 47 
- M. Etienne BADIANE - UrbaDoc  
 

Objectifs et Objet de la réunion :  
La révision allégée n°1 vise plusieurs objectifs :  

- La modification de la parcelle n°14 au bourg qui est classée en zone N doit être 
classée en Nj avec extension au sud dans l’alignement de la parcelle n°15   ; 

- La modification de la parcelle n°15 au bourg qui s’est retrouvée en zone Nj au lieu de 
rester en zone Ub ; 

- La modification de la Trame Bleue au sein de la ZAC de Marmande Sud ; 
- Réduction de la trame verte sur la parcelle ZN 245 pour la réalisation d’une annexe  
- Ajout sur le règlement graphique de 3 bâtiments agricoles susceptibles de changer 

de destination ; 
- La délimitation d’une zone à vocation d’équipement publique sur le règlement 

graphique (parcelle D 0351, ZN 0008 classée ER2 et ER6) pour permettre la 
construction d’un pôle multiservices accueillant une maison d’assistants maternels et 
un cabinet d’infirmières.  

 
La réunion d’examen conjoint a pour but de présenter les différentes modifications apportées 
au PLU dans le cadre de la révision allégée n°1.  
 
Contenu des échanges : 
M. le Maire souhaite la bienvenue aux personnes présentes.  
Un tour de table a été fait pour permettre à chaque participant de se présenter.  
 
La parole a ensuite été donnée au bureau d’études UrbaDoc pour présenter le projet de 
révision allégée n°1.  
M. BADIANE a présenté les grandes lignes de la révision allégée n°1 et les incidences des 
différents objets sur l’agriculture et l’environnement.  
 
Le référent du SDIS 47, prenant la parole rappelle la réglementation liée à la Défense 
Extérieure Contre l’Incendie (DECI).  Il rappelle aux élus de s’assurer que les poteaux 
cumulent un débit suffisant pour la DECI.  Il est important également de vérifier le 
dimensionnement des voies et de faire attention aux raquettes de retournement pour les 
engins des pompiers.  
 
Mme Emilie DAROS, prenant la parole, précise que le dossier de révision allégée n°1 a été 
analysé en commission SCoT. La commission a donné un avis favorable assorti de quelques 
recommandations : 

- La suppression des Espaces Boisés Classés sur la ZAC de Marmande Sud est en 
contradiction avec la suppression de la trame bleue ; 

- Mettre en évidence les continuités écologiques sur la ZAC à la suppression de la 
trame bleue ; 
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- Compléter l’OAP par les recommandations suivantes : envisager du solaire en toiture 
ou sur ombrière du parking, intégrer une réflexion sur la végétalisation de la zone 
et/ou l’utilisation de matériaux qui n’amplifient pas le phénomène d’îlots de chaleur.  

 
Madame DESPLAT a fait le point sur l’avis de la MRAe qui a décidé de soumettre le projet 
de révision allégée à évaluation environnementale.  
 
En accord avec les élus, il a été décidé d’adresser un recours gracieux contre la décision de 
l’autorité environnementale. Ce dossier sera réalisé par le cabinet Sire Conseil.  
 
Suite de la procédure : 
Pour la suite de la procédure, il a été décidé de : 

- Adresser un recours gracieux à la MRAe ; 
- Revoir le commissaire enquêteur nommé par le Tribunal Administratif pour préparer 

et définir les dates de l’enquête publique de la révision allégée n°1 ; 
- Le bureau d’études assistera la commune et transmettra les différentes pièces de 

l’enquête de la révision allégée n°1 pour l’enquête publique.  
 

 
Rédacteur du compte rendu :  

Etienne BADIANE 
Co-directeur  

URBADOC 
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Rapport Réf.47285-KPK-REVAL-PLU-SAMAZAN-2021 

RECOURS GRACIEUX 
A l’encontre de la décision de soumission à évaluation 

environnementale du 19 mai 2021 sur la base du dossier de 
demande d’examen au cas par cas n°2021-10888 

Projet de révision allégée n°1 du Plan Local d’Urbanisme de 
la commune de Samazan (47) 
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1 Rappel du contexte 
1.1 Chronologie de la procédure 

Le présent recours gracieux est déposé à l’encontre de la décision rendue le 19 mai 2021 par Monsieur le 
Directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de Nouvelle Aquitaine (annexe 1) 
suite à la saisine pour la demande d’examen au cas par cas n°2021-10888. Ce recours est appuyé par des 
compléments d’informations, répondant spécifiquement à chaque considération exposée par l’autorité 
environnementale dans son avis et détaillés ci-après. 

2 Compléments d’informations portés à la connaissance 
de l’autorité environnementale 

2.1 Considérant la non justification du reclassement en zone 
constructible Ub de la parcelle ZN 15 

 

 

La parcelle ZN 15 était initialement et partiellement classée en zone Nj, zone naturelle à vocation de jardin. 
Le restant de la parcelle (partie Sud) étant classée en zone agricole. La demande de reclassement en zone Ub 
concerne la partie Nord de la parcelle, auparavant inscrite en Nj. Cette parcelle échappe au risque inondation. 
En revanche elle est inscrite en zone d’aléa fort concernant le risque retrait-gonflements des sols argileux, à 
l’instar d’une très grande partie des parcelles constitutives du bourg-centre. Ce classement en aléa fort 
n’nterdit pas la construction mais oblige à porter une attention particulière quant aux modalités de 
construction : en effet depuis le 1er janvier 2020, en application de l’article 68 de la loi ELAN, dans les zones 
classées en aléa moyen ou fort, une étude géotechnique est obligatoire avant toute construction ou vente de 
terrain constructible. 

 
Figure 1 : La parcelle ZN15 
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Figure 2 : Risques naturels autour de la parcelle ZN15 

La partie basse de la parcelle est maintenue en zone agricole – il s’agit d’un espace prairial fauché concernant 
un petit îlot agricole – permettant de maintenir une césure avec le ruisseau de Lagrange présent plus au Sud, 
à 80 m. 

Le ruisseau et sa ripisylve font l’objet de mesures de protection par la retranscription, dans le PLU, d’une trame 
bleue ainsi que d’espaces boisés classés visant au maintien de la ripisylve. 

Le sur-zonage TVB répond aux dispositions du Grenelle de l’environnement et correspond aux continuités 
écologiques identifiées sur le territoire. Cette protection de la trame verte et bleue permet à la commune de 
mettre en valeur les réservoirs de biodiversité ́ et les corridors écologiques identifiés et permet ainsi de 
préserver les éléments écologiques fonctionnels du territoire. Toute parcelle incluse dans un périmètre TVB 
doit pouvoir continuer à assurer sa fonction, avec les dispositions suivantes et à développer selon les caractères 
de biodiversité ́en présence : 

- Inconstructibilité de 10 mètres de part et d’autre des ruisseaux concernés (en dehors de la réfection 
de l’existant) et à l’exception des ouvrages liés à l’irrigation ; 
- En matière de clôture : seules sont autorisées les clôtures à caractère « perméable » pour la faune 
sauvage ; 
- Toutes les constructions sont interdites sur la trame verte et bleue à l’exception des ouvrages 
techniques nécessaires à l’irrigation.  

La limite Sud de la zone Ub sur ce secteur intéressant la parcelle ZN15 est établie à 70 m de la limite de la 
Trame Bleue et à 80 m du cours d’eau. 

Il est précisé également que cette parcelle est dotée à proximité immédiate de l’ensemble des équipements 
réseaux (AEP en marge Est, réseau d’assainissement collectif au sein de la parcelle) permettant un 
raccordement aisé à moindre coup. 
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Figure 3 : Equipements réseaux présents à proximité de la parcelle ZN15 

Aussi, si d’autres potentialités de densification ont bien été identifiées au sein de zones Ub, seule la parcelle 
ZN 15 figure au contact du centre-bourg, concourant à une densification au plus proche des équipements et 
des services. 

En conclusion, la prise en compte des enjeux agricoles sur ce secteur (espace prairial), environnementaux 
(distanciation de 80 m du cours d’eau et de la limite de la zone Ub, Trame Bleue, EBC) mais également 
l’identification des risques naturels (aléa retrait gonflement des argiles pour lesquels une étude géotechnique 
sur la parcelle à construire sera obligatoire) motivent le maintien de reclasser en zone Ub une partie de la 
parcelle ZN 15, initialement inscrite en zone Nj. En effet, il s’agit de l’unique potentiel identifié en zone Ub au 
plus proche des équipements et services présents dans le bourg et qui plus est bénéficiant de l’ensemble des 
réseaux au droit ou sur l’assiette même du projet. 
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2.2 Considérant la non évaluation des incidences de la 
modification du réseau hydrographique de la ZAC de 
Marmande Sud sur la trame bleue 

 

 

Comme rappelé dans votre décision initiale, la modification de la trame bleue est consécutive à la 
transformation récente du réseau hydrographique en lien avec l’aménagement de la ZAC de Marmande Sud. 
La révision allégée du PLU de Samazan portant sur ce thème consiste en une mise à jour de la trame bleue 
permettant précisément de rectifier des erreurs matérielles dans la définition des fossés et trames bleues 
retenues initialement dans le règlement graphique. L’autorisation de commencement des travaux de la ZAC a 
été accordée le 16 mars 2020 à la société d’aménagement de Lot et Garonne après examen du dossier de 
déclaration au titre de l’article L.241-3 du Code de l’environnement enregistré sous le n°47-2020-00092 et 
relatif précisément à l’Aménagement de la ZAC de Marmande Sud. Outre sa complétude, ce dossier de 
déclaration a été considéré régulier par le Service en charge de la police de l’eau, sous entendu l’ensemble 
des éléments inhérents au dossier loi sur l’eau a bien été évalué. Est joint au présent dossier (annexe 2) le 
récepissé de dépôt de dossier de déclaration donnant accord pour commencement des travaux concernant 
l’aménagement de la ZAC de Marmande Sud sur la commune de Samazan. 

En conclusion, au regard des éléments connus, précisément le récepissé signé par les services de la 
Préfecture en date du 16 mars 2020, autorisant le commencement des travaux ordonné suite à l’instruction 
du dossier de déclaration transmis par la société d’aménagement de Lot et Garonne, la modification du réseau 
hydrographique sur la trame bleue a bien été évalué conformément au attendus du dossier loi sur l’eau. 

 

Figure 4 : Fossé recalibré dans la ZAC de Marmande Sud 
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2.3 Considérant la nécessité de garantir la protection de trois 
arbres remarquables 

 

 

Sur le secteur « Presbythère », trois arbres têtards ont été identifiés : deux de ces trois arbres intéressent la 
parcelle ZN 243, un seul arbre concerne la parcelle ZN 245. Deux de ces trois arbres (situés sur la parcelles 
ZN 243) restent de fait protégés puisque cette parcelle bénéficie d’une double protection, maintenue à la fois 
en trame verte et faisant l’objet d’un classement en EBC. 

En zone naturelle (N), sont autorisées les constructions annexes à l’habitation principale. Elles sont autorisées 
à compter de la date d’approbation du PLU, sur la base de la surface de plancher de la construction principale, 
existante à cette date. La surface d’annexe pourra être atteinte en une ou plusieur fois. 

La surface de l’annexe ne devra pas dépasser la plus grande des 2 valeurs suivantes : 

- 60 m2 de surface par annexe ; 

- 30% de la surface de plancher initiale de la construction principale. 

L’annexe doit être proprotionnée et harmonieuse avec l’existant. Les piscines ne sont pas soumises à ce 
plafond. 

Compte tenu des éléments précités, l’arbre têtard répertorié sur la parcelle ZN 245 échappait effectivement à 
toute protection compte tenu de la réduction de la trame verte. 

 
Figure 5 : Extraits du règlement graphique (avant – après) 

En conclusion, l’arbre têtard sera identifié au titre de l’article L.151-23 du Code de l’urbanisme, cela afin de 
lui assurer un niveau de protecton à la hauteur de son intérêt. Le chêne présent sur cette même parcelle, en 
entrée Nord-Ouest de la zone, bénéficiera d’un pastillage similaire. 
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2.4 Considérant que l’existence et la mise en valeur des 
bâtiments intéressés par les changements de destination 
n°26 et n°28 sont à démontrer 

 

 

Le changement de destination n°26 portant sur un appentis sis sur la parcelle ZS 81 ne peut être défendu. 
Précisément, l’absence de qualité architecturale de cette construction ajoutée à l’absence même du bien-fondé 
de l’existance de cette construction – aucun report sur les bases cadastrales – ne permet pas d’envisager une 
quelconque mutabilité pour cet appentis. 

 

Figure 6 : bâtiment qui faisait l’objet du changement de destination n°26 

Pour rappel, l’article L.151-11 du Code de l’urbanisme, relatif au changement de destination, mentionne le 
terme de « bâtiment ». Un bâtiment étant défini comme étant une construction couverte et close (lexique 
national d’urbanisme), ce qui n’est pas le cas pour la construction étudiée sur le secteur « Pentes de Cunègre ». 

Sur le secteur de Jeandaouliès, le changement de destination a été demandé pour un ancien séchoir à tabac 
en faisant exemption des extensions réalisées, lesquelles ne sont pas cadastrées. Le séchoir de type cathédrale 
est dotée d’une plus values architecturale certaine et présente surtout en bon état structurel. Les extensions 
réalisées à partir de 1966 n’ont jamais été officialisées et sont non cadastrées. En l’état, le changement de 
destination n’est pas à reconsidérer puisque la demande initiale ne portait uniquement que sur la partie du 
bâtiment cadastré, à savoir le séchoir originel dont une mise en valeur peut être aisée compte tenu tout 
particulièrement du cachet de ce bâtiment et surtout de sa volumétrie qui se prête aisément à un projet 
d’habitation, ou bien à un espace dédié au travail. 

En conclusion, la demande de changement de destination de l’appentis sur le secteur Pentes de Cunègre est 
abandonnée. Le changement de destination du séchoir à tabac au lieu-dit Jeandaouliès est maintenue selon 
les mêmes modalités, à savoir en ciblant uniquement la partie cadastrée correspondant au séchoir originel. 
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2.5 Considérant la non justification d’implantation d’une zone à 
vocation d’équipements publics ainsi que la non protection 
des haies et des arbres au droit de ce secteur 

 

 

 

La retranscription de la zone Ue émane de la volonté de la municipalité de matérialiser une zone propice à 
accueillir des équipements structurants au sein de la commune, cela au plus proche des services et des lieux 
de vie les plus denses afin d’étre accessible au plus grand nombre. Précisément la municipalité souhaite 
favoriser l’implantation d’une maison d’assistant maternel (MAM) sur ce secteur. 

L’emplacement réservé n°2 avait pour destination la création d’un espace public et non d’un équipement. 
L’objet de la création de l’emplacement réservé n°6 portait sur la création d’une voie de desserte – directement 
corrélé  avec l’objet de l’ER n°2. 

La justification d’implanter une zone à vocation d’équipement public sur ce secteur au contact du bourg centre 
a été retranscrite dans le PADD et a motivé précisément la création de l’ER 2. 

La définition même du projet portant sur la création d’une maison d’assistants maternels a conduit la 
municipalité à cibler prioritairement un secteur facile d’accès pour le plus grand nombre et à proximité des 
équipements déjà présent dans le centre bourg. Il est noté qu’à l’arrière de la salle des fête un terrain est 
disponible mais est réservé pour la création de places de stationnement public (ER1). Les autres zones à 
urbaniser recensées sur le territoire (3 zones AUa et 1 zone AUb) ont été calibrées au mieux pour le 
développement de nouvelles habitations afin de proposer une offre foncière adaptée à l’accueil de nouvelles 
populations sur la commune, compatible avec les prescriptions du Schéma de Cohérence Territoriale de Val 
de Garonne Agglomération et en lien avec le développement de la ZAC de Marmande Sud. 

Le registre parcellaire graphique (RPG) permet de préciser l’utilisation du foncier agricole. Comme souligné 
suites aux analyses terrain, l’extrémité Ouest de ce secteur ouvre sur un large îlot agricole dévolu aux grandes 
cultures (blé tendre). Pour des raisons de maintien de l’agricultures sur des îlots largement ouverts, et cela 
malgrè l’identification d’une zone AUb sur ce secteur, il semble opportun de soustraire la frange Ouest (parcelle 
ZN 196 en partie) quant à la délimitation de la zone Ue. La superficie de la zone Ue sur ce secteur sera ainsi 
pondérée de 7 160 m2 pour une superficie globale désormais raportée à 1,72 ha. Le restant des parcelles 
considérées (ZN 8) est répertoriée comme prairie permanente et présente un moindre enjeu agricole. 
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Figure 7 : Extrait du règlement graphique et registre parcellaire graphique (données PAC 2019) 

Aussi cette nouvelle délimitation émane des éléments paysagers relevés sur site en limite Ouest de la prairie, 
lesquels fixent une limite cohérente aux secteurs d’urbanisation. Par ailleurs, les éléments paysagers identifiés 
sur ce secteur – haie et arbres remarquables – feront l’objet d’une inscription au titre de l’article L.151-23 du 
Code de l’urbanisme afin de leur assurer un degré de protection adapté à leur intérêt : fonctionnalité en terme 
de biodiversité couplée à un intéret paysager certain. 

 
Figure 8 : Cette haie marque la limite physique et paysagère naturelle à l’Ouest de la parcelle en prairie 
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Figure 9 : Extraits du règlement graphique (avant-après) 

 

En conclusion, la zone Ue sera réduite sur sa frange Ouest en écartant la partie de la parcelle ZN 196 
initialement intégrée au sein de la zone Ue. Les éléments de paysages présents sur ce secteur (haies d’arbustes 
fruitiers et haie de chêne ainsi qu’un tilleuil situé hors zone mais à proximité immédiate) feront l’objet de 
mesures de protection au titre de l’article L.151-23 du Code de l’urbanisme. Les emplacements n°2 et n°6 
seront supprimés car leurs objets correspondent pleinement avec l’affectation des sols et la destination des 
constructions autorisées en zone Ue. 

3 Conclusions 
En conclusion, compte-tenu des éléments d’informations complémentaires apportés à la connaissance de 
l’autorité environnementale et des modifications de zonage qui en incombent, il ne nous semble pas justifié 
de formaliser une évaluation environnementale pour le présent dossier. En ce sens et forts des éléments 
précisés ci-avant, il nous apparaît opportun de demander le retrait de la décision prise par l’Autorité 
Environnementale le 19 mai 2021 sur la base du dossier de demande d’examen au cas par cas n°2021-10888 
décidant de soumettre à évaluation environnementale le projet de révision allégée du PLU de la commune de 
Samazan. 

4 Annexes 
4.1 Décision de la MRAE 
4.2 Récepissé de dépôt de dossier de déclaration donnant accord 

pour commencement des travaux concernant 
l’aménagement de la ZAC de Marmande Sud, commune de 
Samazan 

 

 



Région Nouvelle-Aquitaine 

Décision après examen au cas par cas

en application de l’article R. 104-28 du Code de l’urbanisme

La Mission Régionale d’Autorité environnementale (MRAe) de la Région Nouvelle-Aquitaine

Vu la directive 2001/42/CE du Parlement européen et du Conseil du 27 juin 2001 relative à l'évaluation des
incidences de certains plans et programmes sur l’environnement et notamment son annexe II ;

Vu le Code de l’urbanisme, notamment ses articles L.104-1 à L.104-8 et R.104-1 et suivants ;

Vu le décret n°2016-519 du 28 avril 2016 portant réforme de l'Autorité environnementale ;

Vu le décret  n°2016-1110 du 11 août 2016 relatif  à la modification des règles applicables à l’évaluation
environnementale des projets, plans et programmes ;

Vu le décret n°2020-1029 du 11 août 2020 modifiant le décret n°2015-1229 du 2 octobre 2015 relatif au
Conseil général de l’environnement et du développement durable ;

Vu l’arrêté du 11 août 2020 modifiant l’arrêté du 2 octobre 2015 relatif aux missions et à l’organisation du
Conseil général de l’environnement et du développement durable ;

Vu  l’arrêté  du  11  août  2020  portant  nomination  de  membres  de  missions  régionales  d’autorité
environnementale (MRAe) du Conseil général de l’environnement et du développement durable ;

Vu la décision du 2 septembre 2020 de la Mission Régionale d’Autorité environnementale portant délégation
de compétence à ses membres pour statuer sur les demandes d’examen au cas par cas présentées au titre
des articles R. 122-18 du Code de l’environnement et R. 104-28 du Code de l’urbanisme ;

Vu la demande d’examen au cas par cas enregistrée sous le numéro de dossier figurant dans l’encadré ci-
dessus, déposée par le maire de la commune de Samazan,  reçue le 24 mars 2021, par laquelle celui-ci
demande à la Mission Régionale d’Autorité environnementale s’il est nécessaire de réaliser une évaluation
environnementale à l’occasion du projet de révision allégée n° 1 du plan local d’urbanisme de la commune ;

Vu la consultation de l’Agence régionale de santé en date du 24 mars 2021 ;

Décision n°2021DKNA120 du 19 mai 2021
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Décision de la Mission Régionale d’Autorité environnementale

(MRAe) de Nouvelle-Aquitaine, après examen au cas par cas,

sur la révision allégée n° 1 du plan local d’urbanisme (PLU)

de la commune de Samazan (47)

N° MRAe 2021DKNA120

dossier KPP-2021-10888



Considérant que la commune de Samazan, 884 habitants sur un territoire de 1 725 hectares,  souhaite
procéder à une première révision allégée de son plan local d’urbanisme (PLU) approuvé le 8 juin 2020 et
ayant fait l’objet d’un avis de la MRAe en date du 6 février 20191 ;

Considérant que cette révision allégée porte sur différents objets :

• reclassement en zone naturelle de jardin Nj d’une partie de la parcelle ZN 14 aujourd’hui classée en

zone N ;

• reclassement en zone constructible Ub d’une partie de la parcelle ZN 15 aujourd’hui classée en zone

Nj ;

• modification de la trame bleue au sein de la ZAC de Marmande Sud ;

• réduction de la trame verte sur la parcelle ZN 245 pour la construction d’une annexe ;

• ajout de trois changements de destination aux lieux-dits « Rey », « Jeandaouliès » et « Pentes-de-

Cunègre » ;

• création  d’une  zone  Ue  en  remplacement  des  emplacements  réservés  ER  2  et  ER 6  pour  la
construction d’une maison d’assistance maternelle.

Considérant que  le  PLU  prévoit  d’ores  et  déjà  la  construction  de  logements  en  zone  Ub ;  que  le
reclassement en zone constructible Ub de la parcelle ZN 15 située en zone naturelle n’est pas justifiée ; que
la commune est concernée par le risque inondation et mouvement de terrain ; que le dossier indique que des
protections d’incidences sur l’environnement sont édictées dans le PLU en vigueur ; qu’elles ne sont pas
décrites dans le dossier justifiant d’absence d’incidences du reclassement de la parcelle ZN 15 ;

Considérant que la modification de la trame bleue est consécutive à la transformation récemment exécutée
du réseau hydrographique de la zone d’aménagement concertée de Marmande Sud ; que les incidences de
la modification de ce réseau hydrographique sur la trame bleue ne sont pas évalués ;

Considérant que trois arbres têtards identifiées comme remarquables sur la parcelle ZN 245 présentent un
enjeu de conservation ; qu’il convient de garantir la protection de ces arbres dans le cadre de la réduction de
la trame verte sur la parcelle ZN 245 pour la construction d’une annexe ; que le dossier ne précise pas les
droits à construire pour cette annexe ;

Considérant que les changements de destination n° 26 au lieu-dit « Pentes-de-Cunègre » et n° 28 au lieu-dit
« Jeandaouliès » sont respectivement un appentis dépourvu de toute structure, non cadastré et un bâtiment
ayant fait l’objet d’extensions non cadastrées ; qu’il est nécessaire de prendre en compte un plan cadastral à
jour ; que ces changements de destination ne peuvent tenir lieu d’instrument de régularisation ; qu’il revient à
démontrer le bien fondé de l’existence de ces bâtiments et de leurs possibles mises en valeur ;

Considérant que le dossier n’indique pas quelle était la vocation des emplacements réservés ER 2 et ER 6 ;
que ces terrains d’une superficie de 1,2 hectares ont aujourd’hui une vocation agricole ; que la justification
d’implanter une zone à vocation d’équipement public sur ce site agricole n’est pas démontrée ; qu’il n’est pas
démontré l’absence d’implantation potentielle sur d’autres zones ouvertes à l’urbanisation sur la commune ;
que le règlement du PLU ne garantit pas la protection de haies et d’arbres remarques identifiés comme à
préserver au droit de ce secteur dans le dossier ; 

Concluant, qu’au vu de l’ensemble des informations fournies par la personne responsable, des éléments
évoqués ci-avant et des connaissances disponibles à la date de la présente décision, le projet  de révision
allégée n°  1  du PLU de la  commune de Samazan est  susceptible  d’avoir  des incidences notables  sur
l’environnement et sur la santé humaine au sens de l’annexe II de la directive 2001/42/CE du 27 juin 2001
relative à l’évaluation des incidences de certains plans et programmes sur l’environnement ;

Décide :

Article 1er :

En application des dispositions du chapitre IV du Livre Premier du Code de l’urbanisme et sur la base des
informations  fournies  par  la  personne  responsable,  le  projet  de  révision  allégée  n°  1  du  plan  local
d’urbanisme présenté par la commune de Samazan (47) est soumis à évaluation environnementale.

Article 2 :

Les objectifs spécifiques poursuivis par la réalisation de l’évaluation environnementale sont explicités dans
les considérants de la présente décision. La présente décision ne dispense pas des obligations auxquelles le
projet présenté peut être soumis par ailleurs. Elle ne dispense pas les projets, éventuellement permis par ce
plan, des autorisations administratives ou procédures auxquelles ils sont soumis.

1  http://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/pp_2018_7421_plu_samazan_mrae_signe.pdf
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Une nouvelle demande d’examen au cas par cas du projet de révision allégée n° 1 du PLU est exigible si
celui-ci, postérieurement à la présente décision, fait l’objet de modifications susceptibles de générer un effet
notable sur l’environnement. 

Article 3 :

La présente décision sera publiée sur le site Internet de la Mission Régionale d’Autorité environnementale
http://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr En outre, en application de l'article R.104-33 du Code de
l'urbanisme, la présente décision doit être jointe au dossier d'enquête publique ou de mise à disposition du
public.

Fait à Bordeaux, le 19 mai 2021

Voies et délais de recours

1 - décision soumettant à la réalisation d’une évaluation environnementale     :  

Le recours administratif préalable est obligatoire sous peine d’irrecevabilité du recours contentieux. 
Il doit être formé dans le délai de deux mois suivant la mise en ligne de la décision sur le site internet de l’autorité
environnementale et adressé à Monsieur le Président de la Mission Régionale d'Autorité Environnementale

Recours gracieux, hiérarchique et contentieux, dans les conditions de droit commun.

2 - décision dispensant de la réalisation d’une évaluation environnementale     :  

Les décisions dispensant de la réalisation d’une évaluation environnementale étant considérées comme des
actes préparatoires ne faisant pas grief, elles ne sont pas susceptibles de faire l’objet d’un recours.

Toutefois,  elles  pourront  être  contestées  à  l’appui  d’un  recours  contentieux  dirigé  contre  la  décision
d’approbation du plan, schéma ou programme.
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Région Nouvelle-Aquitaine 

Décision après examen au cas par cas

en application de l’article R. 104-28 du Code de l’urbanisme

La Mission Régionale d’Autorité environnementale (MRAe) de la Région Nouvelle-Aquitaine

Vu la directive 2001/42/CE du Parlement européen et du Conseil du 27 juin 2001 relative à l'évaluation des
incidences de certains plans et programmes sur l’environnement et notamment son annexe II ;

Vu le Code de l’urbanisme, notamment ses articles L.104-1 à L.104-8 et R.104-1 et suivants ;

Vu le décret n°2016-519 du 28 avril 2016 portant réforme de l'Autorité environnementale ;

Vu le décret  n°2016-1110 du 11 août 2016 relatif  à la modification des règles applicables à l’évaluation
environnementale des projets, plans et programmes ;

Vu le décret n°2020-1029 du 11 août 2020 modifiant le décret n°2015-1229 du 2 octobre 2015 relatif au
Conseil général de l’environnement et du développement durable ;

Vu l’arrêté du 11 août 2020 modifiant l’arrêté du 2 octobre 2015 relatif aux missions et à l’organisation du
Conseil général de l’environnement et du développement durable ;

Vu  l’arrêté  du  11  août  2020  portant  nomination  de  membres  de  missions  régionales  d’autorité
environnementale (MRAe) du Conseil général de l’environnement et du développement durable ;

Vu la décision du 2 septembre 2020 de la Mission Régionale d’Autorité environnementale portant délégation
de compétence à ses membres pour statuer sur les demandes d’examen au cas par cas présentées au titre
des articles R. 122-18 du Code de l’environnement et R. 104-28 du Code de l’urbanisme ;

Vu la décision 2021DKNA120 du 19 mai 2021 de la  Mission Régionale d’Autorité environnementale de
soumettre à évaluation environnementale, après examen au cas par cas, le projet de révision allégée n° 1 du
plan local d’urbanisme de la commune de Samazan ;

Vu la consultation de l’Agence régionale de santé en date du 24 mars 2021 ;

Vu le recours gracieux formé par la commune de Samazan à l’encontre de la décision 2021DKNA120, reçu le
19 juillet 2021, par lequel la commune sollicite la Mission Régionale d’Autorité environnementale pour le
réexamen de son dossier, au regard d’éléments complémentaires d’information ;

Décision n°2021DKNA213 du 14 septembre 2021
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Décision de la Mission Régionale d’Autorité environnementale

(MRAe) de Nouvelle-Aquitaine, après examen au cas par cas,

sur la révision allégée n° 1 du plan local d’urbanisme (PLU)

de la commune de Samazan (47)

N° MRAe 2021DKNA213

dossier KPP-2021-10888-R



Considérant que la décision du 19 mai 20211 sus-visée était motivée par les éléments suivants :

• le besoin de justifier le reclassement en zone UB de la parcelle ZN 15 située en zone N et de décrire
les protections d’incidences sur l’environnement ;

• la  nécessité  d’évaluer  les  incidences  sur  la  trame  bleue  de  la  transformation  du  réseau
hydrographique de la ZAC de Marmande sud ;

• la nécessité de garantir la protection dans le règlement des arbres remarquables identifiés sur la
parcelle ZN 245 ;

• le  besoin  d’une  démonstration  du  bien  fondé  de  l’existence  et  des  possibilités  d’évolution  des
bâtiments n° 26 et  28 aux lieux-dits  respectivement « Pentes-de-Cunègre » et  « Jeandaouliès »,
faisant l’objet d’une identification pour changement de destination de bâtiments ;

• le besoin de justifier l’implantation d’une zone à vocation d’équipements publics ;

Considérant  que le reclassement en zone UB de la partie nord de la parcelle ZN 15 est justifié dans le
dossier de recours gracieux, par sa proximité avec les équipements et services présents dans le bourg, ainsi
qu’avec les différents réseaux ; que, selon le dossier, elle n’est pas concernée par le risque inondation ; que
son  classement  en  zone  d’aléa  fort  au  risque  retrait-gonflement  des  sols  argileux  rend  obligatoire  la
réalisation d’une étude géotechnique avant toute construction ;

Considérant que les travaux de modification du réseau hydrographique de la ZAC de Marmande sud ont été
réalisés après instruction des services en charge de la police de l’eau et après évaluation au titre de la loi sur
l’eau ;

Considérant que parmi les trois arbres remarquables identifiés, un seul est situé sur la parcelle ZN 245 ; que
son identification au titre de l’article L.151-23 du code de l’urbanisme permettra d’assurer sa protection ;

Considérant que le changement de destination n° 26 au lieu-dit « Pentes-de-Cunègre » est abandonné ; que
le changement de destination n° 28 au lieu-dit « Jeandaouliès » est maintenu sur un bâtiment (séchoir à
tabac) d’une certaine valeur architecturale d’après le dossier ; que ce bâtiment est bien inscrit au cadastre ;
que  les  éléments  apportés  permettent  d’écarter  le  risque  d’utilisation  de  ces  dispositions  comme  un
instrument de régularisation ;

Considérant que l’implantation d’une zone à vocation d’équipement public (maison d’assistance maternelle)
est justifiée par sa proximité avec le bourg et par l’absence d’autres terrains adéquats à proximité ; que la
partie ouest de cette zone sera classée en 2AUe (fermée à l’urbanisation et programmée à long terme) ; que
les éléments paysagers identifiés (haie et arbres remarquables) feront l’objet d’une inscription au titre de
l’article L.151-23 du code de l’urbanisme permettant d’assurer leur protection ;

Concluant, qu’au vu de l’ensemble des informations fournies par la personne responsable, des éléments
évoqués ci-avant et des connaissances disponibles à la date de la présente décision, le projet  de révision
allégée n° 1 du PLU de la commune de Samazan n’est pas susceptible d’avoir des incidences notables sur
l’environnement et sur la santé humaine au sens de l’annexe II de la directive 2001/42/CE du 27 juin 2001
relative à l’évaluation des incidences de certains plans et programmes sur l’environnement ;

Décide :

Article 1er :

La décision 2021DKNA120 de soumettre à évaluation environnementale le projet de révision allégée n° 1 du
plan local d’urbanisme de la commune de Samazan est retirée et remplacée par la présente décision. 

Article 2 :

En application des dispositions du chapitre IV du Livre Premier du Code de l’urbanisme et sur la base des
informations fournies par la personne responsable, sous les conditions évoquées dans la présente décision,
le projet de révision allégée n°1 du plan local d’urbanisme présenté par la commune de Samazan (47) n’est
pas soumis à évaluation environnementale.

Article 3 :

La présente décision ne dispense pas des obligations auxquelles le projet présenté peut être soumis par
ailleurs.  Elle  ne  dispense  pas  les  projets,  éventuellement  permis  par  ce  plan,  des  autorisations
administratives ou procédures auxquelles ils sont soumis.
Une nouvelle demande d’examen au cas par cas du projet de révision allégée n° 1 du PLU est exigible si
celui-ci, postérieurement à la présente décision, fait l’objet de modifications.

1 http://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/kpp_2021_10888_ra1_plu_samazan_d_vmee_mrae_signe.pdf
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Article 4:

La présente décision sera publiée sur le site Internet de la Mission Régionale d’Autorité environnementale
http://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr En outre, en application de l'article R.104-33 du Code de
l'urbanisme, la présente décision doit être jointe au dossier d'enquête publique ou de mise à disposition du
public.

Fait à Bordeaux, le 14 septembre 2021

Voies et délais de recours

1 - décision soumettant à la réalisation d’une évaluation environnementale     :  

Le recours administratif préalable est obligatoire sous peine d’irrecevabilité du recours contentieux. 
Il doit être formé dans le délai de deux mois suivant la mise en ligne de la décision sur le site internet de l’autorité
environnementale et adressé à Monsieur le Président de la Mission Régionale d'Autorité Environnementale

Recours gracieux, hiérarchique et contentieux, dans les conditions de droit commun.

2 - décision dispensant de la réalisation d’une évaluation environnementale     :  

Les décisions dispensant de la réalisation d’une évaluation environnementale étant considérées comme des
actes préparatoires ne faisant pas grief, elles ne sont pas susceptibles de faire l’objet d’un recours.

Toutefois,  elles  pourront  être  contestées  à  l’appui  d’un  recours  contentieux  dirigé  contre  la  décision
d’approbation du plan, schéma ou programme.
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